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	Titre: Radars cantonaux: sécurité routière ou sécurité financière?
	Contenu: Durant le mois de mai 2014, nous avons appris, par la presse, trois déplaisantes nouvelles concernant les radars de contrôle routier. Premièrement, l'Union syndicale des polices romandes (USPRO) s'inquiète des conséquences de Via Sicura, mesures entrées en vigueur le 1er janvier 2013, au sujet des policiers qui interviennent en urgence. Dans l'article en ligne du Nouvelliste du 2 mai 2014, le président de l'USPRO affirme, qu'il y a déjà eu, en Suisse romande, quelques cas de policiers dénoncés pour vitesse excessive alors qu'ils intervenaient en urgence. Deuxièmement, dans L'Express du 7 mai 2014, nous apprenons que le canton reprendra les radars fixes communaux dans le cadre de la nouvelle loi sur la police neuchâteloise qui devrait entrer en vigueur le 1er janvier 2015. Troisièmement, les automobilistes empruntant l'autoroute des gorges du Seyon ont eu l'occasion de faire la connaissance d'un nouveau radar fixe installé le 21 mai 2014. Compte tenu de ce qui précède, nous nous permettons de poser les questions suivantes à l'exécutif cantonal: 1. Afin que la police puisse remplir ses missions dans les meilleures conditions possibles, le  canton envisage-t-il de négocier avec l'Office fédéral des routes pour lutter contre les mesures de Via Sicura? 2. Le Conseil d'État peut-il nous confirmer que le véritable but des radars de contrôle routier est bien sécuritaire et non lucratif? Si tel est bien le cas, est-il prévu de réduire le nombre de radars abusifs et ainsi cesser le harcèlement envers les automobilistes? 
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